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N° 1 

 

 

 

 

Avis sur le projet de Schéma Départemental de la Coopération Intercommunale (SDCI) 

du Finistère 

__________ 

 

 

 

 

 

Le préfet du Finistère, dans le cadre de loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 

Nouvelle Organisation Territoriale de la République, a transmis à Quimper Communauté le 

projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du Finistère, reçu le 13 

octobre 2015 et sur lequel il demande à l'assemblée délibérante d'émettre un avis. L'une des 

propositions de ce schéma est la fusion de la communauté d'agglomération de Quimper 

Communauté et de la communauté de communes du Pays Glazik, au 1er janvier 2017. 

 

 

*** 

Après avoir délibéré (1 abstention ; 47 suffrages exprimés dont 12 voix pour le projet 

et 35 voix contre le projet), le conseil municipal décide d’émettre un avis défavorable sur le 

projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du Finistère. 

 

 

 

Le maire, 

 

Ludovic JOLIVET 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 21/12/2015 

- la transmission au contrôle de légalité le : 18/12/2015 

(accusé de réception du  18/12/2015) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


